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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

0 100 000 000

Diplomatie culturelle et d'influence 100 000 000 0
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à dénoncer la participation de la France au Fonds fiduciaire d’urgence de 
l’Union européenne pour l’Afrique, un dispositif dont l’efficacité est remise en cause par la Cour 
des comptes européenne. 

Ce fonds, censé lutter contre les causes profondes de la migration irrégulière, est devenu un gouffre 
financier. La Cour des comptes, dans son rapport accablant de 2018, dénonçait déjà les 
dysfonctionnements et la mauvaise gestion de ces ressources. Pourtant, rien n’a changé, et le fonds 
continue d'allouer des milliards d’euros à des projets inefficaces ou détournés, finançant même 
indirectement des passeurs, comme l’a confirmé le dernier rapport de 2024.
 
Il est scandaleux que l’argent des contribuables français continue de financer des projets absurdes, 
tels que la distribution de mixeurs alimentaires dans des écoles sans électricité en Éthiopie. La Cour 
a également révélé que du matériel financé par ce fonds avait été détourné par des réseaux criminels 
et des passeurs, agissant ainsi à l'encontre des buts même du programme.
 
La France ne peut plus cautionner ces dérives et doit refuser de financer un fonds dont l'inefficacité 
et le gaspillage sont avérés. Les ressources ainsi libérées doivent être réorientées vers des objectifs 
plus concrets et bénéfiques pour notre pays. Il est urgent de soutenir nos entreprises, renforcer notre 
attractivité économique et diplomatique à l’international, et assurer une meilleure gestion des fonds 
publics.

Nous proposons donc de prélever 100 millions d’euros de l’action 02 "Action européenne" du 
programme n° 105 "Action de la France en Europe et dans le monde", pour abonder l’action 07 
"Diplomatie économique et attractivité" du programme n°185 "Diplomatie culturelle et 
d'influence".


